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Service de covoiturage du quotidien

Communauté de Communes des Portes de Rosheim

La Communauté de Communes des Portes de Rosheim (CCPR), en 
parallèle de sa politique en faveur des mobilités douces, souhaite 
encourager la pratique quotidienne du covoiturage. Elle va donc 
proposer à ses habitants, dès le 1er janvier 2024, une plateforme 

de covoiturage local. 



Les enjeux du covoiturage

Communauté de Communes des Portes de Rosheim
86 b, Place de la République - 67 560 Rosheim - Tel : 03 88 50 47 16 - courrier@ccp-r.fr

Les avantages pour les conducteurs
• Une prime de 100 € pour les conducteurs qui se lancent dans le covoiturage ;
• Le conducteur est rétribué à hauteur de 2€ par passager et par trajet, pour les 

déplacements de 2 à 30 km (+ 10 cts du km au-delà de 30 km). 

Les avantages pour les passagers 
• Les 10 premiers covoiturages réalisés par l’application KAROS sont offerts ;
• Ensuite 1 € par trajet (+10 cts au-delà de 30 km), grâce à l’aide de 1 € de la CCPR.
• Si l’entreprise du passager est partenaire de KAROS, le covoiturage est gratuit pendant 

6 mois.
• Une garantie de retour en cas de désistement du covoitureur. 

Comment faire ?  

L’application KAROS pour s’organiser

• Compléter l’offre de transport public existant ; 
• Faciliter les déplacements des salariés et des habitants ;
• Agir sur le pouvoir d’achat des utilisateurs ;  
• Réduire son empreinte carbone ;
• Décongestionner les routes, ...


